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STATUTS DE L’ASSOCIATION DES CERCLES DE L’ETENDARD ROSE
PREAMBULE
Nous, membres de l’Association des Cercles de l’Etendard Rose,
CONSIDERANTS les aspects socio-culturels de la Social-démocratie, les idées tirées du panafricanisme sur l’auto-détermination des peuples, les valeurs et principes consacrés dans la Charte des Nations Unies ainsi que les dispositions de la Constitution de la République Démocratique du Congo et ceux de la Loi N°004/2001 du 20 Juillet 2001 ;
CONVAINCUS de la nécessité d’apporter une contribution efficace à l’avancement de notre pays en s’attaquant à des problèmes de fond auxquels il est confronté dans tous les secteurs de la vie telles que : la corruption endémique, la mauvaise gouvernance, l’inversion des valeurs, etc. ;
PRENANTS en compte le besoin d’opérer dans le chef de la population congolaise un éveil de la conscience ainsi qu’un changement des mentalités de manière intégrale, radicale et drastique afin de ressortir des comportements nouveaux au sein de la société toute entière ;
PERSUADES qu’aucune communauté ne saurait survivre, se développer, se pérenniser ou s’épanouir sans l’instauration de véritables idéaux portés par des hommes et des femmes leaders, responsabilisés, formés et informés ;
CONSCIENTS de l’utilité d’asseoir une dynamique des citoyens engagés, attachés à des valeurs et enclins à relever le défi du développement par la définition et l’application des concepts et modèles nouveaux qui sont en harmonie avec notre environnement interne ainsi que nos spécificités locales ;
PARTAGEANTS la même Vision de l’action publique et de la Bonne Gouvernance ainsi que le même sens du dévouement envers la société que Monsieur Rodérick-Victor NYANGI NTSIAMA, Initiateur de l’Association, et dont l’engagement personnel est résolument tourné vers l’instauration d’une Classe renouvelée d’Elites qui se distingue dans tous les domaines de la vie nationale et qui contribue au bien-être collectif de nos Communautés ;
POUSSES par l’opportunité de créer une Association dont le but est de formuler des propositions ou des recommandations utiles à l’avancement du pays, de mener un certain nombre d’actions à impact social réel et d’œuvrer, en même temps, à la promotion des « Devoirs de l’Homme », approche fondamentale et efficace devant permettre de réussir la transformation profonde de la société ;
ADOPTONS solennellement, par ces motifs, les Statuts dont la teneur suit :
I. DE LA CREATION, DE LA DENOMINATION, DE LA DUREE, DU SIEGE, DES IDEAUX, DE L’ACTION, DE L’OBJECTIF ET DE L’EMBLEME
Article 1er
Il est créé à Kinshasa, en République Démocratique du Congo, une organisation à caractère social, culturel et éducatif dénommée « Association des Cercles de l’Etendard Rose », en sigle « ETENDARD ROSE », et régie par la Loi n°004/2001 du 20 Juillet 2001 ainsi que par les présents Statuts.
Article 2
L’ETENDARD ROSE est créé pour une durée indéterminée.
Article 3
Son siège est établi à Kinshasa, Capitale de la République Démocratique du Congo et peut être transféré en tout autre lieu sur décision de son Comité Directeur.
Article 4
L’ETENDARD ROSE est une plate-forme promotrice d’une approche nouvelle dans les rapports devant exister entre le citoyen et son pays. De manière plus précise, l’Association s’active à articuler son Projet et son Agenda autour de la mise en exergue de la notion des « Devoirs de l’Homme » ainsi que de la promotion du concept de « servir en actes ».
Elle s’attèle, par ailleurs, à se conformer à la Vision de son Initiateur en vue de consacrer une convergence de vue et d’action autour de l’idéal poursuivi et de raffermir davantage ses fondamentaux.
Article 5
L’ETENDARD ROSE est une association d’inspiration Social-démocrate au regard de son adhésion à des valeurs et principes fondés sur « la justice sociale ». Il est, en outre, de nature panafricaniste quant à ses postulats sur « l’auto-prise en charge » et « l’auto-détermination » des communautés locales à imaginer leurs propres schèmes de développement.
Article 6
L’ETENDARD ROSE met en œuvre ses idées et réalise ses activités à travers une participation agissante ainsi qu’une contribution intellectuelle de ses membres dont le socle est constitué par les couches élitistes de la société. La démarche y relative consiste à maîtriser les problèmes inhérents à la communauté, réfléchir à des solutions à y apporter ainsi que poser des actions concrètes en guise de réponse.
Article 7
L’ETENDARD ROSE a comme objectif unique de contribuer à l’avènement d’une société émergeante, bâtie sur des valeurs, concepts et paradigmes adaptés aux réalités locales de la République Démocratique du Congo.
Dans l’atteinte de l’objectif formulé à l’alinéa précédent, l’Association des Cerces de l’ETENDARD ROSE s’emploie notamment à appliquer les procédés suivants :
· Le renforcement du leadership de ses membres ;
· La responsabilisation et l’éveil de la Conscience des membres ;
· La culture de la critique constructive ;
· La permanence de la formation et l’accès continu à l’information.
Article 8
L'Emblème de l’ETENDARD ROSE est formé de l’icône de « la rose au poing » placée au-dessus des initiales ER. La rose de couleur rouge représente le renouveau, le bien-être sociétal et l’intérêt général ; le poing fermé représente l’effort, le travail et la détermination ; la feuille en vert foncé représente les valeurs.
Mis ensemble, ces éléments forment une symbolique inspirée du monde socialiste et renvoient à l’image de la société idoine devant être créée à travers la culture des valeurs, l’usage de la volonté et l’effort du travail.
II. DES MEMBRES
Article 9
L’ETENDARD ROSE est ouvert à toute personne sans distinction de sexe, de race, d’origine ethnique ou de religion.
Article 10
L’ETENDARD ROSE comprend trois (3) catégories des membres :
1. Les membres fondateurs ;
2. Les membres effectifs et ;
3. Les membres sympathisants.
Article 11
Les membres fondateurs sont :
· L’Initiateur de l’Association ;
· Les membres signataires des présents Statuts.
Article 12
Sont membres effectifs :
· Les membres fondateurs, mis à part l’Initiateur ;
· Les personnes qui adhèrent à l’Association conformément à l’article 14 des présents Statuts.
Article 13
Est membre sympathisant, toute personne proche de l’Association qui en partage les valeurs et s’intéresse à ses activités sans en être membre effectif.
Article 14
L’adhésion à l’ETENDARD ROSE est libre. Elle s’opère de manière individuelle ou collective, suivant les modalités prévues dans le Règlement Intérieur.
Article 15
Tout membre effectif a droit à un traitement équitable des faveurs, à accéder aux fonctions de son choix, à œuvrer avec voix délibérative au sein de l’organisme agréé auquel il appartient, à user de sa liberté d’expression, à être informé sur la marche de l’Association et à participer aux activités ou initiatives de l’Association.
Article 16
Les membres sympathisants assistent aux rencontres et activités de l’Association qui leurs sont destinées ou à celles ouvertes au public.
Article 17
Tout membre effectif est tenu de se conformer aux instructions, règles et obligations dictées par l’Association, respecter les décisions des organes et tenir en haute considération les valeurs et idéaux de l’Association.
Article 18
Les membres effectifs de l’ETENDARD ROSE se désignent mutuellement par le terme de « serviable ». Le Règlement Intérieur précise les circonstances et modalités d’emploi de ce vocable.
Article 19
La qualité de membre se perd par la renonciation, la radiation ou le décès.
La renonciation procède de l'initiative personnelle du membre tandis que la radiation est infligée comme sanction disciplinaire à un membre.
III. DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT
Article 20
L’organisation et le fonctionnement de l’Association reposent sur les organes centraux ainsi que les organismes agréés.
1. Les organes centraux
Article 21
L’Association comprend les organes centraux suivants :
1. L’Assemblée Générale ;
2. Le Collège des Fondateurs ;
3. Le Comité Directeur et ;
4. Le Conseil de l’Association.
a. De l’Assemblée Générale
Article 22
L’Assemblée Générale est l'organe suprême de l’Association.
Article 23
L’Assemblée Générale est composée :
1. Des membres fondateurs de l’Association ;
2. Des membres du Comité Directeur ;
3. Des délégués des organismes agréés ;
4. Des délégués des Programmes spécialisés de l’Association et ;
5. Des membres désignés par l’Initiateur de l’Association.
Article 24
L’Assemblée Générale a pour rôle de :
· Lever les options fondamentales de l’Association ;
· Se prononcer, au regard des enjeux divers, sur des engagements de l’Association, des rapprochements, des alliances ou adhésions de tout genre ;
· Désigner le Président de l’Association ;
· Procéder à la révision des Statuts et du Règlement Intérieur.
Article 25
L’Assemblée Générale est convoquée en session ordinaire une fois tous les cinq (5) ans et, en session extraordinaire si les circonstances l'exigent.
Le Règlement Intérieur détermine les modalités de convocation et du déroulement des sessions ordinaires et extraordinaires de l’Assemblée Générale.
b. Du Collège des Fondateurs
Article 26
Le Collège des Fondateurs est l’organe chargé de préserver les idéaux et fondamentaux de l’Association et d’en sauvegarder les valeurs et principes.
Il peut également jouer le rôle d’un organe délibérant pour des matières ne relevant pas de la compétence de l’Assemblée Générale.
Article 40
Sans préjudice de l’article 24 tiret 3 et 4, le Collège des Fondateurs est habilité à se prononcer sur des questions relatives à la désignation du Président de l’Association et à la révision des Statuts et du Règlement Intérieur entre deux sessions ordinaires de l’Assemblée Générale.
Article 27
Le Collège des Fondateurs est constitué de tous les membres fondateurs de l’Association tel que défini à l’article 11 des présents Statuts.
Il est dirigé par l’Initiateur de l’Association et en cas d’absence de ce dernier, par le Doyen du Collège, le membre fondateur le plus âgé.

Article 28
Le Collège des Fondateurs se réunit chaque fois que l’intérêt de l’Association l’exige ou soit à la demande du 2/3 des membres le composant.
Il siège valablement à la majorité simple de ses membres et prend des décisions à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas d’égalité persistante ou de non atteinte de cette majorité, l’avis du « président de séance » est prépondérant pour départager les tendances.
Article 29
Les autres aspects de l’organisation et du fonctionnement du Collège des Fondateurs sont déterminés par le Règlement Intérieur.

c. Du Comité Directeur
Article 26
Le Comité Directeur est l'organe de conception, de décision et de gestion de l’Association. Il en détermine les priorités d’actions, en défini l’orientation générale et a pour mission, notamment :
· Piloter la marche de l’Association, décider de sa stratégie globale, élaborer son plan d’action et veiller à la sauvegarde de ses intérêts ;
· Formuler des orientations de gouvernance de l’Association devant être mis en œuvre à travers le Secrétariat d’Appoint et recevoir de ce dernier, pour examen et entérinement, des données sur les d’activités de l’Association ;
· Apprêter le budget de l’Association, en mener l’exécution et en préparer les états financiers.
Le Comité Directeur est dirigé par le Président.
Le Président du Comité Directeur est le Président de l’Association.
Article 27
Le Comité Directeur est composé :
1. Du Président de l’Association ;
2. Du Premier Secrétaire Permanent ;
3. Du Deuxième Secrétaire Permanent ;
4. Des Secrétaires d’Appoint et ;
5. Du Trésorier Général.
Article 28
Le Président de l’Association a pour attributions :
· Convoquer et présider l’Assemblée Générale ainsi que les réunions du Comité Directeur et du Conseil de l’Association ;
· Veiller au bon fonctionnement de l’Association et l’engager vis-à-vis des tiers et à l’extérieur ;
· Nommer les animateurs aux différents postes de responsabilité de l’Association, investir les membres élus des Bureaux de coordination des Cercles et signer les actes d’agreement des organismes agréés ;
· Approuver les sorties des fonds destinées aux dépenses de l’Association.
Article 29
Le Président de l’Association est élu par l’Assemblée Générale pour un mandat de cinq (5) ans, renouvelable.
Il statue par voie de Décision.
Article 30
Le Président de l’Association peut céder certains de ses pouvoirs au Premier Secrétaire Permanent qui le remplace en cas d’indisponibilité temporaire.
Dans les circonstances d’un empêchement définitif ou décès, le Premier Secrétaire Permanent assume, jusqu’à la convocation de la prochaine Assemblée Générale, les fonctions du Président de l’Association ad intérim sous le contrôle de l’Initiateur de l’Association ou, le cas échéant, du Doyen du Collège et pose des actes juridiques après avis conforme de l’un de ces derniers.
Article 31
Le Comité Directeur dispose en son sein d’un Secrétariat d’Appoint.
Le Secrétariat d’Appoint est un ensemble de services d’ordre techniques et administratifs chargés de soutenir l’action du Comité Directeur et mener à bien l’exécution de ses décisions. Il lui est délégué les pouvoirs nécessaires à la gestion courante de l’Association.
Article 32
Le Secrétariat d’Appoint est organisé autour des services ci-après :
1. Implantation associative ;
2. Coopération et partenariats ;
3. Finances et planification budgétaire ;
4. Image publique et communication et ;
5. Juridique et contentieux.
[bookmark: _GoBack]Le Secrétariat d’Appoint comprend également en son sein, la Trésorerie générale de l’Association et le porte parolat.
Il exerce ses prérogatives sous la responsabilité du Premier Secrétaire Permanent, assisté du Deuxième Secrétaire Permanent qui le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.
Il accomplit également toute mission lui confiée par le Président de l’Association et agit conformément aux orientations et décisions du Comité Directeur.
Article 33
Le Premier Secrétaire Permanent, le Deuxième Secrétaire Permanent, les Secrétaires d’Appoint ainsi que le Trésorier Général sont désignés et relevés de leurs fonctions par le Président de l’Association.
Article 34
Le Comité Directeur peut statuer sur des dossiers disciplinaires des membres à tous les échelons de l’Association, mener des arbitrages et assurer la gestion des conflits ou en déléguer la charge à d’autres instances. Il est aussi compétent pour prononcer la dissolution d’un organisme agréé après acquiescement du Conseil de l’Association.
Article 35
Le Comité Directeur tient ses réunions trimestriellement et chaque fois que de besoin.
Article 36
Le Règlement Intérieur complète l’organisation du Comité Directeur et détermine le fonctionnement du Secrétariat d’Appoint ainsi que les attributions de chaque service.
Article 37
L’Association s’appuie sur des Programmes spécialisés destinés à accompagner la réalisation de son objet social.
Les Programmes spécialisés sont des entités dotées d’une autonomie similaire à celle des Cercles et qui disposent chacun d’un Règlement Intérieur dûment approuvé par l’Association.
Les responsables de ces Programmes spécialisés sont désignés par le Président de l’Association, travaillent en étroite collaboration avec ce dernier et répondent directement de leurs actions auprès de lui.
Les Programmes spécialisés de l’Association sont :
1. Le Réseau « JEUNESPOIRS » ;
2. Le Think-Tank « FIRST INTELLIGENCY » ;
3. La Ligue des Masses, Ouvriers et Paysans « LIGMAP ».
d. Du Conseil de l’Association
Article 38
Le Conseil de l’Association est l’organe de concertation, d’échange et d’harmonisation des vues entre le Président de l’Association, les organismes agréés et les Programmes spécialisés. Il exerce un rôle consultatif, d’émission d’avis et de suggestions divers autour de la marche globale de l’Association, du fonctionnement des organismes agréés ou de l’impact des Programmes spécialisés.
Article 39
Sont membres du Conseil de l’Association :
1. Le Président de l’Association ;
2. Le Premier et Deuxième Secrétaires Permanents ;
3. Les Superviseurs Régionaux ;
4. Les Coordonnateurs des Cercles ;
5. Les Directeurs des Foyers Culturels ;
6. Les Responsables des Programmes spécialisés ;
7. Les membres de l’Association occupant des fonctions officielles et ;
8. Les Personnalités de marque de la société, membres de l’Association.
Article 40
Les sessions du Conseil de l’Association se tiennent une fois par an, sur convocation du Président de l’Association, soit en mode présentiel ou en visioconférence.
En marge de ces travaux, il adopte, dans l’intérêt de l’Association et de ses membres, des résolutions qui sont portées à l’attention du Comité Directeur qui se charge du suivi de leur application effective par les différentes entités concernées.
Article 41
Le Règlement Intérieur parachève le fonctionnement du Conseil de l’Association et en détermine entièrement l’organisation des sessions.
2. Les organismes agréés
Article 42
Les organismes agréés sont des Instances chargées de la mise en œuvre des idéaux et objectifs de l’Association, du recrutement des membres et de la tenue de divers travaux liés à leurs spécificités.
Ils sont disséminés à travers l’ensemble du territoire national et sont regroupés par régions géographiques placées sous le contrôle des « Superviseurs Régionaux » dont les attributions sont clairement fixées par le Règlement Intérieur.
Article 43
Les organismes agréés de l’Association sont :
1. Le Cercle et ;
2. Le Foyer Culturel.
Article 44
Le Cercle est un corps au sein duquel se réunissent les membres de l’Association pour s’adonner à l’examen et à la réflexion sur des problématiques de la société en vue d’y réserver des solutions ou des actions à mener.
Il peut être soit à caractère spécialisé ou soit, à connotation globale et sa taille varie selon le nombre des membres dont le minimum est de huit (8).
Le Cercle est le garant des fondamentaux de l’Association vis-à-vis des membres.
Il est dirigé par un Bureau de coordination dont les membres sont élus.
Article 45
Le Foyer Culturel est une résidence abritant des étudiants ou élèves avec comme but de les former à la culture générale ainsi qu’à l’exercice des activités bénéfiques tant pour eux-mêmes que pour la société et de les familiariser avec les fondamentaux de l’Association tels que précisés aux articles 4 alinéa 1, 6 et 7 des présents Statuts.
Il est géré par un Directeur assisté d’un Directeur Adjoint, tous désignés par le Président de l’Association, au sein ou en dehors de ses membres.
Article 46
Les organismes agréés disposent chacun d’une Charte, approuvée par l’Association, qui fixe leur fonctionnement, détermine leur catégorisation et précise la spécificité de leurs activités.
Ils tiennent également à jour une base de données actualisée des membres.
Article 47
Les organismes agréés peuvent conclure, en dehors des partenaires de l’Association et suivant les prescrits du Règlement Intérieur, leurs propres accords de coopération au niveau local ou international avec des structures ou d’individus pouvant les aider dans la réalisation de leurs projets.

Article 48
Le Règlement Intérieur détermine les conditions de création des organismes agréés.
Article 49
Il peut être organisé, sur initiative du Comité Directeur, d’un Programme spécialisé ou d’un organisme agréé, des activités destinées aux membres de l’Association ou à des tiers tels que des Rassemblements, des Forums, des Conférences-débats, des Colloques scientifiques, des Causeries, etc.
Ces activités, ouvertes ou non au public, organisées en dehors des instances formelles de l’Association ont pour but de se pencher sur des faits de société, des questions d’actualité, ou des enjeux mondiaux.
Le Règlement Intérieur prévoit les modalités d’organisation de ces rencontres.
V. DES RESSOURCES
Article 50
L’Association dispose des ressources provenant :
1. Des cotisations régulières et des contributions spéciales de ses membres ;
2. Des subventions publiques ou des partenaires privés ;
3. Des dons, legs, cessions ou autres libéralités.
Article 51
L’Association peut ouvrir des comptes auprès des institutions financières ou bancaires de la place. Il en est de même pour les organismes agréés.
Le Comité Directeur fixe le taux des cotisations régulières et contributions spéciales des membres. Une Décision du Président de l’Association dicte les modalités de recouvrement et de mobilisation des fonds, conformément à l’article 59 alinéa 2.
Article 52
Après chaque exercice annuel, le Secrétariat d’Appoint, en collaboration avec les organismes agréés et les Programmes spécialisés de l’Association, établi un rapport financier à l’attention du Collège des Fondateurs.
La Comptabilité de l’Association se dresse conformément à la Loi en vigueur.
VI. DU REGIME DISCIPLINAIRE ET DE LA RESOLUTION DES CONFLITS
Article 53
Les manquements à la dignité, aux valeurs de l’Association et aux obligations des membres tel que mentionné à l’article 17 ainsi que les violations intentionnelles des Statuts, du Règlement Intérieur et de la Charte d’un organisme agréé constituent des fautes disciplinaires.
Le Règlement Intérieur détermine le régime des sanctions applicables selon les cas, la procédure à suivre en matière disciplinaire, les instances habilitées à appliquer la sanction ainsi que les voies de recours.
Article 54
Tout différend provenant de l'application ou de l'interprétation des dispositions des présents Statuts sera réglé par des mécanismes internes. En cas d'absence de solution, les Instances judiciaires seront compétentes pour concilier les vues.
VII. DE LA REVISION DES STATUTS ET DE LA DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION
Article 55
L'initiative de la révision des présents Statuts et du Règlement Intérieur ainsi que le choix des matières devant en faire l’objet relèvent du Comité Directeur ou du 2/3 des organismes agréés représentés au Conseil de l’Association.
Le Règlement Intérieur détermine la procédure en la matière.
Article 56
La révision des Statuts et du Règlement Intérieur est de la compétence de l’Assemblée Générale qui se prononce à la majorité simple des membres.
Toutefois, en cas d'urgence, le Collège des Fondateurs peut, sans préjudice à l’alinéa précédent, rendre exécutoire des amendements aux Statuts ou au Règlement Intérieur quitte à ce que rapport soit fait à l’Assemblée Générale pour entérinement.
Article 57
L’Association peut être dissoute d'office ou sur décision du Collège des Fondateurs.
Article 58
La dissolution d'office est prononcée par l’Etat, conformément à la Loi. Dans ce cas, le Secrétariat d’Appoint est chargé de prendre toutes les dispositions qui s’imposent pour sauvegarder les intérêts de l’Association.
Lorsque le Collège des Fondateurs est convoqué en vue de la dissolution de l’Association, il statue à la majorité de trois quarts des membres présents et instruit le Secrétariat d’Appoint de désigner le liquidateur ainsi que les structures bénéficiaires du patrimoine de l’Association.
De même pour les organismes agréés, ils sont tenus de choisir chacun un liquidateur et de décider librement de l’affectation de leurs patrimoines respectifs, s’il en existe.
VIII. DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES
Article 59
Outre les dispositions prévues par les présents Statuts, les organes de l’Association sont régis par le Règlement Intérieur qui règle tous les aspects non explicitement exposés.
Une Décision du Président de l’Association portant Manuel de Procédure fixe les modes opératoires, méthodes de travail et principes à suivre pour certains points de la gestion comptable et administrative de l’Association, de ses organismes et autres entités.

Article 60
En attendant la tenue de l’Assemblée Générale, l’Initiateur de l’Association convoque le Collège des Fondateurs en vue de la désignation du Président de l’Association, quitte à faire entériner ce choix, conformément aux articles 24 tiret 3 et 29 alinéa 1 des présents Statuts.
La convocation de cette Assemblé Générale inaugurale et appelée à se tenir douze (12) mois après la réunion du Collège des Fondateurs ayant conduit à la désignation du Président de l’Association.
Article 61
Le Président de l’Association désigné mets en place, endéans deux (2) mois, les organes de l’Association et en active le fonctionnement.
Article 61
Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents Statuts et Règlement Intérieur et qui n’est pas réglé par les Décisions du Président de l’Association, il sera fait application de la législation en vigueur en République Démocratique du Congo.
Article 62
La liste, en annexe, des membres fondateurs de l’Association fait partie intégrante des présents Statuts.
Article 63
Toute disposition contraire aux Lois de la République contenue dans les présents Statuts est réputée non écrite.

Fait à Kinshasa, le
Rodérick-Victor Nyangi Ntsiama
Président de l’Association
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